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IT: TAF E-250/2023 del 24 gennaio 2023

Regeste

Asile (non-entrée en matiére) et renvoi (procédure Dublin - art. 31aal. 1 let. b LAS)

Erwagungen

E.1
Le recours est admis, dans la mesure ou il est recevable.

E.2
La cause est renvoyée au SEM, dans e sens des considérants.

E.3
Il est statué sans frais.

E. 4
Le SEM versera au mandataire un montant de 960 francs, atitre de dépens.

E.5

Le présent arrét est adressé au mandataire de larecourante, au SEM et al'autorité cantonale.
Lejuge unique: Lagreffiere : Grégory Sauder Diane Melo de Almeida
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